
 
Service Urbanisme  

A 

Dreal Auvergne-Rhône-Alpes 
Ciddae / Pôle autorité environnementale 
69 453 Lyon Cedex 06 
 
 

Bordereau d’envoi 
 
OBJET :  

Saisine de l’Autorité Environnementale sur demande d’examen au cas par cas pour : 
– Modification Simplifiée n°3 (MS3) du PLUi-H CCHC 
 
 

Pièces transmises (format pdf). 
 

Dossier CAS PAR CAS : 

FORMULAIRE CAS PAR CAS_MS3_PLUIH_CCHC_OAP_V3 

FORMULAIRE CAS PAR CAS_MS3_PLUIH_CCHC_OAP_V3_signe 

ANNEXE EXAMEN AU CAS PAR CAS_MS3_PLUIH_CCHC_OAP_V3 

Lettre de la présidente de la CCHC sollicitant la saisine de la MRAE pour MS3 

DOSSIER NOTIFICATION : 

RAPPORT PRESENTATION MS3_V3 

Annexe1_OAP LUL04 Friche Morel - en vigueur 

Annexe2_OAP LUL04 Friche Morel - proposition 

Annexe3_OAP GET06 Les Bourneaux - GET04 Plan Fert - en vigueur 

2023-125 Arrete prescription MS3-PLUIH 

 
       Le  3 septembre 2024, 

Le Directeur du service Urbanisme 
Jean-François BAILLEUX  

 
 
Coordonnées expéditeur 
Jean-François BAILLEUX 
Directeur du service Urbanisme 
Communauté de Communes du Haut-Chablais 
10, Route de l’Eglise - 74430 LE BIOT 
jean-francois.bailleux@hautchablais.fr 
Ligne directe : 04 50 84 68 15 
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